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MINISTERE DES 

TRANSPORTS 

 

CERTIFICAT DE CESSION D’UN VEHICULE DEJA IMMATRICULE 
(Art 119 et 120 du code de la route polynésien et arrêté n° 973/CM du 26/09/97) 

(A REMPLIR EN DOUBLE EXEMPLAIRE ORIGINAL) 

DEPOSE PAR         L’ANCIEN PROPRIETAIRE                L’ACQUEREUR  

 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION  

Date de réception  
 
 

N° DTT 

 

Agent 
 
 
 

Etat de la demande  

 Accepté                       

 Rejeté (voir au verso) 

Bon pour VT  

 

EN CAS DE CHANGEMENT DE  PROPRIETAIRE(S) 
En cas de changement de propriétaire d’un véhicule déjà immatriculé, l’ancien propriétaire doit :  
-Remplir correctement, lisiblement, intégralement, sans rature ni surcharge le certificat du véhicule en double exemplaire en y indiquant l'identité, le domicile 
déclarés par l'acquéreur au verso et apposer sa signature et tampon (pour une personne morale) ;  
-Barrer la carte grise et y inscrire la mention « cédé ou vendu le (date de la cession ou vente) à (Nom et prénom de l’acheteur) ;  
-Remettre à l’acquéreur un exemplaire original du certificat de cession et la carte grise barrée ;  
-Transmettre, dès la transaction intervenue, le double exemplaire original du certificat de cession à la Direction des transports terrestres. 
-Transmettre une copie du certificat de cession enregistrée par la Direction des transports terrestres à votre compagnie d’assurance.                                                                                                                           

INFORMATIONS DESTINEES AUX VENDEUR(S) ET ACQUEREUR(S) :  
Cocher les cases correspondantes et, le cas échéant, renseigner les parties concernées.  
Tout dossier mal renseigné sera systématiquement rejeté. 
Nous soussigné(es)     LA SOCIETE DE DEFISCALISATION OU DE CREDIT-BAIL          L’(ES) ANCIEN(S) PROPRIETAIRE(S) 

 F      M      Personne morale (préciser)   :…………………..……. 

 Nom, raison sociale : …………………………………...……………..... 

………………………………………………………………………..…. 

………………………………………………………………………..…. 

 Nom d’usage      Epouse      Epoux      Enseigne commerciale  

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

Prénom(s) dans l’ordre de l’état civil :………………………………..… 

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

BP : …………………………. Code postal : .…………………….……. 

Email : ………………………………………………………………….. 

 F      M      Personne morale (préciser)   :…………………..……. 

 Nom, raison sociale : …………………………………...……………..... 

………………………………………………………………………..…. 

………………………………………………………………………..…. 

 Nom d’usage      Epouse      Epoux      Enseigne commerciale  

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

Prénom(s) dans l’ordre de l’état civil :………………………………..… 

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

BP : …………………………. Code postal : .……………………….……. 

Email : …………………………………………………………………….. 

Déclarons avoir    vendu   cédé pour destruction    cédé à titre gratuit le  ………../………..../…………………. à …….………. h………….… 

le véhicule immatriculé :………………………………...…….…...   Marque : …………...……………………….………………………….………… 

Puissance : ………….(cv)   Genre : ……….....…………………...  N° série du type :……………..…………….…………..…………………………  

Couleur dominante : ……………………..………………………… Kilométrage au compteur : ……………………...…………………………..…… 

Par ailleurs, j’atteste sur l’honneur que ce véhicule ne fait, à ce jour, l’objet :    

 d’aucune inscription de gage    d’aucune opposition d’huissier - judiciaire - du Trésor public 

 d’aucune transformation notable susceptible de modifier les indications du certificat de conformité ou de l’actuel certificat d’immatriculation. 

EN CAS DE  TRANSFORMATION D’UN VEHICULE 
Toute transformation apportée à un véhicule déjà immatriculé, susceptible de modifier les caractéristiques indiquées sur la carte grise, doit immédiatement donner 
lieu de la part de son propriétaire à une déclaration adressée à la Direction des transports terrestres, accompagnée de la carte grise du véhicule aux fins de 
modifications de cette dernière. Tout véhicule ayant subi des transformations notables est obligatoirement soumis à une nouvelle réception. La demande de réception 
doit être accompagnée d'une notice descriptive donnant les caractéristiques du véhicule nécessaires aux vérifications de la Direction des transports terrestres. 
SIGNATURE(S) 

Le loueur ou propriétaire 

Pour une personne morale, Nom, qualité du signataire et cachet 

Fait à …………….……….……… le ………/…………/……………… 

 

 

Le co-propriétaire 

Pour une personne morale, Nom, qualité du signataire et cachet 

Fait à …………….……….……… le ………/…………/…………….…… 

 

EMPLACEMENT RESERVE AUX TIMBRES FISCAUX (A COLLER PAR L’ACQUEREUR) 
 
 
Véhicules de genre CTTE de catégorie N1, CAMION de catégories, N2, N3, ENSP, MATP, L5e (TMQ) et L7e (QLOMM)                 450 F CFP    x    Puissance (CV)                                                                                      
 
Véhicules de genre VP de catégorie M1, véhicules de catégories, M2, M3 ou de catégories L3e, L4e, L5e et L7e (QLOMP)                 800 F CFP    x    Puissance (CV)                                                                                                                             
                                 
Véhicules de catégories O, R, S, T , L1e, L2e, L3e, L4e (MTL) et L6e                                                                                                    1000 F CFP                                   
 
                                                                                                                                        
                                                                                                                               

 



 

 

INFORMATIONS DESTINEES A L’ACQUEREUR 
Vérifier que le véhicule que vous êtes sur le point d’acheter appartient effectivement au(x) vendeur(s), exiger éventuellement la pièce d’identité du ou des vendeur(s). 
Dans le cas ou le véhicule a fait l’objet d’un ou plusieurs transferts successifs non enregistrés à la Direction des transports terrestres, exiger, en premier lieu, que le 
vendeur procède à la régularisation de la situation administrative du véhicule, afin notamment de vous éviter tout problème administratif ou financier. 
Déposer à la Direction des transports terrestres, dans le délai de 15 jours ayant suivi la transaction, le dossier de transfert du véhicule accompagné de toutes les 
pièces justificatives exigées ci-dessous. 
PIECES A FOURNIR PAR L’(ES) ACQUEREURS (DONT CELLES OBLIGATOIRES EN NOIR) 
Certificat de cession dûment renseigné                                   Carte grise barrée                                    Timbres fiscaux   
Photocopie d’un justificatif d’identité en cours de validité, numéro TAHITI ou inscription au RCS (de moins de 2 ans) du ou des propriétaire(s)                                   
 Acte de notoriété ou attestation du notaire (en cas de décès) du ou des propriétaires     Bilan technique (courtier en automobile uniquement) 
L’(ES) ACQUEREUR(S)          A REMPLIR EN CAS D’ACQUISITION PAR CREDIT-BAIL                

Nom, raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………………………....  

………………………………………………………………………………. RC : ………………..……..….   N° TAHITI : ………..…...…….…...… 

                      LOCATAIRE OU ACQUEREUR               ET    OU          CO-LOCATAIRE OU CO-ACQUEREUR 

 F      M      Personne morale (préciser)   :…………………..……. 

 Nom, raison sociale : …………………………………...……………..... 

………………………………………………………………………..…. 

………………………………………………………………………..…. 

 Nom d’usage      Epouse      Epoux      Enseigne commerciale  

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

Prénom(s) dans l’ordre de l’état civil :………………………………..… 

…………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………... 

Date de naissance …………/…………/………………………………... 

Lieu de naissance : ……………………………………………………... 

RC :…………….…...……..…….  N° Tahiti : …………….….………..  

 F      M      Personne morale (préciser)   :…………………..………. 

Nom, raison sociale : …………………………………...………………..... 

………………………………………………………………………..……. 

………………………………………………………………………..……. 

 Nom d’usage      Epouse      Epoux      Enseigne commerciale  

……………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………... 

Prénom(s) dans l’ordre de l’état civil :…………………………………..… 

…………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………... 

Date de naissance …………/…………/…………………………………... 

Lieu de naissance : ………………………………………………………... 

RC :…………….…...……..…….  N° Tahiti : …………….….…………..  

DOMICILE PRINCIPAL 

PK : …..………….…… C/mer  C/mont    N° : ………………………Ave Bvd Rue Sv : ……………………………….………………. 

Quartier : …………………………………………………………………..Lotissement : …………..….……………………………………………….   

Résidence : ……………………………………...… Lot n° : ……………..Immeuble : ……..…..….……………...…………… Apt n° : ………….... 

Commune associée : ………..…….………………………………………  Commune : ……………………………………………………………….. 

BP : ……………….…………. Code postal : ………………….………… Commune : ……………….…………………………………………….… 

Tél : Dom : ……………...……….. Mobile : ……………..……………… Tel bureau : ……..…….…………… Fax : …………………..………….. 

Email : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..……….. 

DOMICILE SECONDAIRE OU PROFESSIONNEL (à remplir dans le cas où le véhicule y serait affecté en permanence) 

PK : ………...…………..… C/mer  C/mont   Commune : ………..……………..……..……..……… Ile : …………………………..……………. 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE (à compléter dans le cas où ce véhicule est exploité pour l’une des activités ci-après définie) 

Enseignement de la conduite automobile     Location sans chauffeur       Taxi     Transport sanitaire    Transport en commun          

Services privés de transport de personnes    Transport de marchandises  Transport touristique                 Véhicule multi-transports     

Véhicule de remise                                       Véhicule d’intêret général prioritaire                    Ile : ………..…………………...………..…………  

Autorisation ou agrément : ……………………………………………..………………………… Licence : ……………………….……….........…… 

SIGNATURE(S) 

Le loueur 

Pour une personne morale, Nom, qualité  
du signataire et cachet 

Fait à …………….……… le ……...…………….…. 
 
 

Le locataire ou acquéreur 

Pour une personne morale, Nom, qualité  
du signataire et cachet 

Fait à …………….……… le ……...…….…… 

 

Le co-locataire ou co-acquéreur 

Pour une personne morale, Nom, qualité  
du signataire et cachet 

Fait à …………….……… le ……........……… 
 

Les données à caractère personnel collectées par la Direction des transports terrestres directement auprès de vous font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour 
finalité la gestion des demandes de certificat d’immatriculation d’un véhicule. Le traitement de ces données est nécessaire à l’instruction de votre demande ainsi qu’à 
l’accomplissement des missions de service public. Les données à renseigner sont, à ce titre, obligatoires.  
Elles sont à destination de la Direction des transports terrestres ainsi que des entités ou services de l’administration ayant un intérêt à en connaître conformément au 
code de la route de la Polynésie française et seront conservées le temps nécessaire à la réalisation des finalités du traitement ou dans le respect des prescriptions légales. 
Dans les conditions légales et réglementaires, certaines autorités disposent, dans l’exercice de leurs missions, d’un droit de communication de ces données (autorités 
judiciaires, police, gendarmerie, douane, …). 
Conformément à la loi informatique et libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit 
d’opposition pour des raisons tenant à votre situation particulière, que vous pouvez exercer aux adresses suivantes, en justifiant de votre identité : dtt@transport.gov.pf  
- Site : www.transports-terrestres.pf 
Vous pouvez aussi introduire une réclamation auprès de la CNIL www.cnil.fr, sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus. Pour toute question relative à 
l’utilisation de vos données, vous pouvez contacter la Déléguée à la protection des données (DPO) aux adresses suivantes : DPO Service de l’Informatique BP 4574 – 
98 713 PAPEETE – dpo@informatique.gov.pf ou consulter notre politique de protection des données : www.transports-terrestres.pf 


